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A –  BUDGET PRINCIPAL DU C.C.A.S  –  M57 

 

1 -  Contexte  

 

Les résultats  (toutes sections)  constatés au compte administratif de l’exercice 

20 25 démontre nt  une  légère  hausse  des dépenses , puisque celles - ci ont  

augmenté de 4,62  % , quand l es recettes ont , quant à elles,  progressé  de 49 ,75 % . 

Cette évolution n’est néanmoins pas significative car elle inclut également les 

opérations d’ordre au - delà des opérations réelles , liées notamment à la 

régularisation de la vente du véhicule (CLIO) du SSIAD  qui avait été acquis à 

l’époque par le CCAS, car le budget du SSIAD n’était pas encore individualisé . 

Aussi, l a subvention  prévue au budget était fixée à 30 000 € mais une analyse 

comptable en fin d’exercice nous a conduit à ne demander que le versement à 

hauteur de 1 5 000 € . En effet, le CCAS n’a pas besoin d’un fonds de roulement 

très important pour pouvoir fonctionner normalement et n’a pas vocation, non 

plus, à dégager des excédents puisque les inve stissements sont rares (excepté 

en 2024 où le véhicule Trans’Thum a été remplacé).  

  

Dans ce contexte, on observe un déficit  de fonctionnement sur  le budget 202 5, 

qui s’élève à 7 438 ,79 €  auquel il conviendra d’ajouter le résultat cumulé des 

exercices précédents ( 5 206,25  €), soit  un résultat prévisionnel cumulé à affecter 

en 202 6 de  -  2 232,54  €  (donc un déficit de la section de fonctionnement qu’il 

faudra combler au budget 2026) . Concernant la section d’investissement,  les 

amortissements de l’année 202 5, et la revente du véhicule du SSIAD  (+ 

l’opération d’ordre permettant d’enregistrer la moins - value)  viennent alimenter 

la section d’investissement  à hauteur de 14 544 ,52 € . (Excédent N - 1 :     17 376 ,64  

€) . Pour la partie dépenses, on retrouve juste l’écriture d’ordre  pour un montant 

de 12 163,85 €. Le résultat prévisionnel de la section sera donc de 1 9 758 ,16 €.  

 

2 –  Les principales dépenses du C.C.A.S  en 202 5 

 

Pour évaluer le niveau des dépenses sur l’exercice 20 25, il convient de se 

reporter au compt e financier unique (CFU) provisoire , qui sera soumis au vote 

lors d’une prochaine séance  de la nouvelle assemblée, et ce, avant le 30 juin 

2026.  

 

- L e colis  + brioche s  : 12 505,61 €  (202 4 : 12 448,59 €)  

- La prime à la scolarité  : 6 025  € (202 4 : 6 0 80 ,00  € ) 

- Les aides et secours d’urgence (aides alimentaires ) : 217,30  €  (202 4  : 

937 ,00  €  dont 500 € de participation exceptionnelle pour des 

funérailles ) 

- Les assurances  : 1 089, 86 € (202 4  : 1805 ,29  €  avec régul 2023 ) 
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- Le carburant  : 1 180,39 € (202 4 : 1 308,82 € ) 

- Les taxes foncières  : 573  € (202 4 : 447  €  avec dégrèvement –  grêles )  

- Cotisations diverses (UNCCAS, UDCCAS)  : 265 ,61 € (202 4  : 258,63  € ) 

- Entretien de véhicules  : 594,48 € (202 4  : 317,51 €) 

 

Le montant total de ces dépenses réelles s’est élevé en 202 5 à 23 281,22 €.  

 

3 –  Les principales recettes du C.C.A.S  en 202 5 

 

Outre la subvention communale, qui représente la part la plus importante  des 

recettes du C.C.A.S, les autres recettes proviennent des items suivants  : 

 

- Trans‘ T hum  + dons et quêtes  : 995, 50 € (202 4  : 1 742,00 € ) 

- Fermage + taxe foncière des terres louées  : 1 270 ,05  € (202 4 : 1 121,42  € ) 

 

En 20 25, les recettes  de fonctionnement du C.C.A.S  (hors opérations d’ordre)  

s’élevaient à 23 430 ,20  €  ; à pr éciser qu ’il tient compte de l’excédent de 

fonctionnement reporté de 20 24 , qui représente 5 206 ,25 € . Les recettes réelles 

s’élèvent donc en 202 4 à 18 223,95  €.  

 

4 –  La section d’investissement  

 

En 202 5, aucune dépense d’investissement n’a été réalisée.  

 

En recette de la section, on retrouve l’excédent antérieur de 17 376,64  €  ainsi que 

les opérations d’ordre , soit un total de 19 758,16 € . 

 

Le résultat prévisionnel de la section est de 19 758 ,16 €. Celui - ci tient compte des 

opérations d’ordre, objet du point suivant.  

 

5 –  Opérations d’ordre  

 

Les opérations d’ordre effectuées en 202 5 sont de 2 natures  :  

 

- L’écriture d’amortissement des immobilisations que nous retrouvons 

à chaque exercice (202 5 : 1 881,52 €)  

- L’écriture de cession d u véhicule CLIO du SSIAD  

 

Sur cette 2 ème  opération, il faut prendre en compte un jeu d’écritures comptables 

spécifiques en prenant en considération les éléments suivants  : 

 

- Valeur brute du bien  : 12 663 ,00  €  
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- Amortissements réalisés  : 0  €  (acheté avant obligation 

d’amortissement des biens –  3500 habitants avant 2008)  

- Valeur nette comptable  : 12 663  €  

- Prix de vente  : 500 €  

- Moins - value comptable  : 12 163 €  

 

Ecritures réalisées  : 

 

- Mandat de fonctionnement à l’article 67 5 pour 12 663  €  

- Titre de fonctionnement à l’article 775 pour 500  € (acheteur)  

- Titre de fonctionnement à l’article 776 pour 12 163 € (Comptable SGC)  

- Mandat  d’investissement à l’article 192 pour 12 163 € (Comptable SGC)  

- Titre d’investissement à l’article 21828 pour 12 663 € (Comptable SGC)  

 

Cette opération ne vient pas modifier le résultat de la section de fonctionnement 

puisque le mandat émis pour 12 663  € est «  neutralisé  » par l’émission du titre 

auprès de l’acheteur  et du comptable . La cession vient modifier le résultat de la 

section d’investissement, car la moins - value doit être comptabilisée sur l’article 

192 (dépense ). 

 

6  –  Prévisions budgétaires pour l’exercice 20 26 

 

En 202 6, les recettes s er ont prévues à hauteur d ’environ  33 000 €, compte tenu 

de  la subvention de la commune à hauteur de 30  000 €  qui sera demandée pour 

équilibrer le budget .  

 

Il est alors proposé de demander une stabilité  de  la subvention à  hauteur de  

30  000 € . E n effet, la subvention de 10 000 € versée par la commune en 2024  et 

de 15 000 € en 2025  a permis d’épuiser l’excédent de fonctionnement cumulé 

les années précédentes . En effet, pour rappel, l’exercice 2026 débutera avec une 

dépense obligatoire qui viendra combler le déficit de fonctionnement constaté 

fin 2025, à hauteur de 2 232, 54 €.  

 

Même si le C.C.A.S n’a pas de difficultés de trésorerie (grâce à son budget 

annexe), il faudra faire preuve de prudence sur l’exercice 2026 en respectant les 

prévisions budgétaires. En effet, le risque étant de ne pas pouvoir équilibrer le 

prochain budget (exercice 2027), sans demander une augmentation du 

financement par la commune.  

 

Néanmoins, l’objectif du C.C.A.S  n’est pas de dégager des excédents  pour 

pouvoir avoir une capacité d’autofinancement , mais simplement de pouvoir 

assurer son fonctionnement normal . L a section d’investissement est largement 
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excédentaire au regard des besoins du C.C.A.S et elle est  désormais alimentée 

par les amortissements liés à l’acquisition du nouveau véhicule pendant une 

durée de 10 ans  et permettra donc à terme, de renouveler le véhicule . 

 

Il faudra  également  tenir compte des orientations et des d écisions sur les 

prestations habituellement délivrées par le C.C.A.S  mais peut - être aussi réajuster 

les prévisions budgétaires en fonction du contexte , notammen t :  

 

- L es colis et coquilles pour les aînés , environ 1 2 500  € en 202 5 

- La prime à la scolarité  avec l’arrivée de nouveaux habitants ayant des 

enfants scolarisés  (6  080 € en 2024  et 6 025 € en 2025 ). L e montant 

des prestations versées durant les 3  derniers exercices paraît stabilisé.  

I l conviendra néanmoins de rester prudent s  sur les prévisions de 

crédits alloués à cette prestation.  I l serait regrettable de ne pouvoir 

verser cette prestation en l’absence de crédits suffisants , d’autant plus 

que la population a augmenté sensiblement en 2025.  

- Surveiller les demandes d’aides et secours d’urgence  même si la 

charge avait diminu é en 202 3, elle a augmenté en 2024, à la suite d’une  

demande d’aide exceptionnelle pour l’organisation de funérailles . En 

2025, elle paraît stabilisée. Néanmoins,  le CCAS n’est pas à l’abri d’une 

ou plusieurs nouvelles demandes en 202 6. 

- Prévoir l’amortissement  annuel (obligatoire)  

- La prime d’assurance  IARD  

 

Ces prévisions ne peuvent être établies qu’au regard de ce qui a été réalisé les 

exercices précédents et ne peuvent préfigurer des décisions qui pourront être 

prises par le nouveau conseil d’administration. L’excédent de la section 

d’investissement, permet trait également au C.C.A.S de participer au coût du 

matériel de bureau à renouveler, notamment pour les agents qui travaillent au 

bénéfice du C.C.A.S.  

 

7 –  Situation comptable comparative au 31 décembre des exercices 2024 et 2025  
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B  –  BUDGET ANNEXE DU S.S.I.A.D. –  M22 
 

En raison de la réforme de la tarification des SSIAD, le budget prévisionnel du 

SSIAD de  Thumeries pour l’année 202 6 est difficilement prévisible.   
 

En effet, l’exploitation des données d’activité de notre service est actuellement 

en cours, et nous n’avons à ce jour pas de certitude sur leur traduction 

budgétaire.  

 

Néanmoins, une base budgétaire «  à titre transitoire  » nous a été annoncée par 

l’ARS en décembre 2025, à laquelle il est prévu d’ajouter le pas de convergence 

(mise à niveau de 2023 à 2027 des services estimés comme sous - dotés à raison 

d’1/5ème par an).  

 

Ainsi, les budgets prévisionnels 202 6 ont été construits avec les bases chiffrées 

connues à ce jour, selon ce tableau récapitulatif  : 
  

Services  Base au 01/01/2 6  
+ Pas de 

convergence  

Total BP 2026  

hors réforme 

tarifaire  

PA  1 273 161.52 33  121.60 1 306  273.22 

Dont PA  1 059  027.98  33  121.60 1 092  139.68  

Dont ESA  214 133.54  0  214 133.54  

PH  93  452.77 3 174.77 96  627.54  

Total  1 366  614.29  36 296.37  1 402  900.76  

 

 

Situation comptable comparative au 31 décembre des exercices 2024 et 2025  
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